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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

19meannée JANVIER 1927 N° 1

A nos lecteurs
En entrant dans sa dix-neuvième année, notre Revue syndicale

suisse modifie sa forme: d'in-quarto elle devient in-octavo pour
mieux répondre extérieurement à son contenu. Au cours des
années, d'un petit journal elle s'est peu ,à peu muée en une revue
servant d'organe central aux fédérations formant l'Union syndicale
suisse. La Revue s'est vouée particulièrement à l'examen et à la
discussion des problèmes d'ordre général, tant syndicaux qu'économiques,

ressortissant à l'ensemble de notre mouvement. Comme
toutes les fédérations possédaient leurs organes particuliers pour
traiter les questions relevant de leur domaine professionnel, notre
périodique ne pouvait devenir autre chose. Il répondait d'ailleurs
à un besoin en venant combler en 1909, lors de la réorganisation
de l'Union syndicale suisse, une grande lacune. Jusqu'à cette
époque, le mouvement syndical en Suisse romande ne possédait
pas d'organe central, la presse syndicale y était limitée aux
journaux fédératifs sans lien entre eux. La Revue syndicale est venue
créer ce lien indispensable entre les fédérations et faire connaître
à tous l'activité de l'Union syndicale qui n'était connue avant cette
époque que dans la partie alémanique du pays. Aujourd'hui, la
Revue syndicale est au même titre que la Gewerkschaftliche Rundschau

l'organe officiel de l'Union syndicale suisse.
Le mouvement syndical suisse ressentait le besoin d'avoir un

organe central pouvant traiter en toute indépendance les problèmes
économiques et sociaux se rapportant à son activité. La Revue
syndicale a-t-elle rempli cette mission? Il le semble à en croire les
témoignages de sympathie et les encouragements qui lui sont
parvenus ces dernières années. L'on peut dire, en toute modestie, que
les collections annuelles de notre périodique donnent sur l'histoire
de notre mouvement syndical suisse durant ces deux dernières
décennies une documentation riche et sûre. Ce n'est pas en vain
qu'on les consultera.

Continuer dans cette voie, tel est notre désir. Nous conserverons

à jnotre Revue ses rubriques actuelles. Les réduire ou les
modifier serait nuire à son utilité. Au contraire, nous en ajouterons
une destinée à l'éducation ouvrière. Notre Revue devra continuer
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